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94 LA CROIX-ROUGE SUISSE

Dix preeeptes hygieniques pour le soldat

An moment ou dans toute la Suisse

vont avoir lieu les manoeuvres et les cours
de repetition, il n'est peut-etre pas inutile
de rappeler il nos infirmiers militaires
quelques preccptcs d'hygiöne dont ils pour-
rout faire beneficier leurs camarades qui
entrent souveut au service pen cntrainüs,
et mal prepares ä la vie des camps.

Un medecin militaire americain a

imagine, nous (lit « Le Caducee », de faire im-
primer sur une carte facile il conserver
daus la pochc ou dans un portefeuille,
une Serie de dix prdccptes hygieniques

pour le soldat:
1° Conformez-vous it I'alimentation prcs-

crite; eile est abondante, cxcellente, suf-
fisannncnt varide et nutritive.

2° Ruvez largement la boisson naturelle,
l'cau, moddremcnt froide; elle apaise la

soif, rafratchit le corps et cntretient la vie
dans les tissus.

3° Abstenez-vous entierement des toxi-
qucs et repoussez les mixtures et decoctions
vendues par les marcliands ambulants sur
le terrain de manoeuvres.

4° Proprete corporelle, ventilation quo-
tidienne des (juartiers, aeration des cou-
vertures et des vetements sont les facteurs
essentiels d'une bonne hygiene.

5° Pendant le service porter les souliers,
une fois le service termine les enlever,
baigner et secher les pieds ct mettre une
autre chaussure.

6" Une fois le service fini, prendre une
douche ou fiictionner avec un linge mouillö;
cola appropric la peau, enleve la fatigue
et rafraichit le corps.

7° Rentrer au quartier A Pappel et se

reposer jusqu'au reveil.

(S° Eviter les exces pendant le jour et

jouir de la camaraderie et des plaisirs de

societe le soir.

9" Yeiller a l'evacuation quotidienne et
matinale de l'intestin; cela contribue a

entretenir la bonne saute.

10° Au cabinet, no se servir que de

papier do toilette, recouvrir les dejections
avec de la terre shche ou de la ehaux et,
si possible, se nettoyer les mains.
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La Direction de la Croix-Rouge suisse

mettra cet automne a la disposition des

sections le materiel nhcessaire pour des

conferences avec projections sur « La mission

de la Croix-Rouge suisse dans PItalie
meridionale». Les sections de la Croix-
Rouge, les societes des samaritains et les

societes d'utilite publique quelles qidellcs

soient, pourront beneficier des faeilitds que
la Croix-Rouge met a leur disposition:
un excellent appareil a projections, un

teclmicien habile, les cliches ndccssaircs,

et 1c texte imprime de la conference.

Les sdanccs qui doivent avoir lieu tons
les jours, commcnceront vers le milieu dc

septembre pour finir au commencement
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d'avril, avec interruption pendant les fetes

de fin d'annee. Cos conferences seront

organises par les societes locales, qui
s'engagent alors vis-a-vis de la Societe
suisse de la Croix-Rougc it remplir les

conditions suivantes:

1° Elles garantissent a la caisse de la

Croix-Rouge la döpense quotidienne de

fr. 40 eil riioycnne.
2" Elles font payer une entree de 50 cts.

par personne; ces entries servent en
premiere ligne a couvrir la depense de fr. 40

dus la Croix-Rougc suisse, puis ä

balancer les debours de la societe locale sous
les auspices de laquelle la conference se

donne. Le beuefice evcntuel se partagcra

par moitie entre la societe centrale et la
societe locale.

3° Les societes qui prefereront ne pas
percevoir d'entrde peuvent faire donncr la
conference gratuitement, mais elles auront

dans ce cas — a verser line somme
de fr. 50 ä la caisse de la societe centrale.

4° Dans les localites oü une conference

a lieu le soir, il est loisible aux societes

de faire donncr Eipres-midi — et apres
entente prealable — line conference pour
les ücolcs, ä prix reduits.

5° La societe qui organise la conference

doit avoir ä sa disposition une salle con-
tenant an moins 420 places assises.

6° ("est la societe locale qui s'occupe
de la vente des billets, puis, le lendcmain
dc la conference, eile adresse un relcve
de compte an secretariat general de la

Croix-Rouge, a Lerne, en memo temps
qu'elle lui exp6die le montant qui lui est
du (fr. 10, plus la moitie du benefice net).
La societe locale designe ä l'avance une
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pei'sonne competente et qualifiöc pour lire
la conference; le texte imprime sera mis
ä la disposition du Conferencier quelques

jours avant la date fixee pour la seance.

8° ("est aussi la societe locale qui s'oc-

cupe des annonces il faire dans les jour-
iiaux et qui les paie.

Afin d'evitcr de gros frais de deplacc-

ment, les conferences seront lvparties comnie
suit:

Suisse Orientale: du 20 septembre au
20 octobre, puis du 4 janvier an 4 fevrier.

Suisse centrale: du 21 octobre au 21 no-
vembre, puis du 5 fevrier au 5 mars.

Suisse romantic: du 22 novembrc an

22 decembre et du 0 au 31 mars.

Les sections et societes qui out l'inten-
tion de faire donner une de ces conferences

avec projections aux conditions ci-dessus

emises, sont invitees a s'annoncer il l'office
soussigne. Toutes les demandes doivent
contenir:

1° Le nom de la societe, on des societes

qui desircnt faire donner la conference,

avec indication exactc du nom et de l'a-
dresse du president responsable.

2° Dire si la conference est desiree avant
ou aprfes nouvel-an.

3° Declarer que les conditions imposeos

par la Croix-Rouge seront oxactcment
tenues.

Comme il est a prevoir que les demandes

viendront nombreuscs, nous prions les

societes de s'annoncer des que possible.

Le Secretariat general de la Croix-Rouge,

Hirsehengraben 7, Berne.
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